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Nombre de Conseillers :
En exercice : 23
Présents : 17
Votants :  21

L'an deux mil neuf
le 29 janvier à 20 heures 30
le Conseil Municipal de la Commune d'ELLIANT (Finistère)
dûment convoqué, s'est réuni à la Mairie, sous la présidence de
M. François LE SAUX, Maire. 

Etaient présents tous les conseillers en exercice, sauf :
Chantal RANNOU qui a donné procuration à Liliane DONNARD
Nelly LE NAOUR qui a donné procuration Charles DERVOET
Janice SAVAGE qui a donné procuration à Annie PICHON 
Damien FRANCES qui a donné procuration à François LE SAUX

Excusés : Stéphane OLLIVIER et Iseult POTDEVIN-NICOLAS

Monsieur Jean-Jacques BERTHELOT a été élu secrétaire.

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal décide de renouveler pour 
une  durée  de  trois  ans  à  compter  du  15  janvier  2009,  le  contrat 
d’acquisition de logiciels et de prestations de services informatiques passé 
avec la société SEGILOG.

- Le coût annuel est de 4 810 € HT

Monsieur le Maire est autorisé à signer le contrat.

________________________________________________

Le  Maire  présente  au  Conseil  Municipal  le  projet  d’effacement  des 
réseaux  basse  tension,  éclairage  public  et  France  Télécom  des  rues 
Laënnec et Saint-Yves.

L’estimation des dépenses se monte à :

- Réseau B.T......................87 675,61 € HT
- Eclairage public.............23 602 ,27 € HT
- Réseau téléphonique.......24 015,30 € HT
- Réfections.........................6 587,50 € HT

Soit un total de................141     880,68 € HT  

OBJET :

CONTRAT DE 
MAINTENANCE 
INFORMATIQUE

OBJET :

EFFACEMENT 
DES RESEAUX RUES 

LAENNEC ET ST YVES



Le financement peut s’établir comme suit :

- Subvention FACE C ou PAMELA ou SDEF :............................30 000 €
- Syndicat Intercommunal d’Électrification de Rosporden :.........40 140 €
- La commune d’Elliant pour le reste.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- Accepte le projet de réalisation des travaux de mise en souterrain BT, 
EP et France Télécom pour un montant de 141     880,68 €   hors taxes.

- Accepte le plan de financement proposé par le Maire,
- Sollicite  la  subvention,  pour  la  basse  tension  au  Syndicat 

Départemental d’Énergie du Finistère pour le programme FACE C ou 
PAMELA ou SDEF

- Sollicite  l’inscription  des  travaux  au  programme  2009  du  Syndicat 
Intercommunal d’Électrification de Rosporden.

- Décide  de  réaliser  ce  programme  d’opération  avec  l’échéancier 
suivant :

 - Effacements des réseaux : Courant 2009.
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Le Maire  rappelle  au Conseil  que les  travaux de réaménagement  de la 
salle Ste Odile ont fait l’objet d’un appel public à la concurrence suivant 
la  procédure  négociée,  prévue  par  les  articles  65  et  66  du  Code  des 
Marchés Publics.
La Commission d’Appel d’Offres à décidé d’attribuer les marchés lors de 
sa réunion du 28 janvier ; à savoir :

LOT ENTREPRISES MONTANT 
HT

MONTANT 
TTC

01 – Terrassement / VRD Quéau Stervinou 10 693,09 € 12 788,94 €
02 – Gros Œuvre / Démolitions Quéau Stervinou 18 550,90 € 22 186 ,88 €
03 – Charpente et Menuiserie bois Quéau Stervinou 10 762,92 € 12 872,45 €
04 – Couverture ardoise Le Louarn 9 974,10 € 11 929,02 €
05 – Menuiserie extérieure bois Quéau Stervinou 13 040,25 € 15 596,14 €
06 – Traitement des bois Ligavan 2 382,61 € 2 849,60 €
07 – Plâtrerie / Isolation Jacq 4 054,13 € 4 848,74 €
08 – Plafonds suspendus Guillimin 2 185, 60 € 2 613,98 €
09 – Chapes / carrelage Bernard 7 574,20 € 9 058,74 €
10 – Electricité / chauffage Kenober 11 243,55 € 13 447,29 €
11 – Plomberie / sanitaire Le Moigne 5 772,36 € 6 903,74 €
12 – Peinture / revêtements muraux Taboret 3 731,50 € 4 462,87 €
13 – Stores / occultation Renovinyl 780,00 € 932,88 €
TOTAL DES PROPOSITIONS 100 745,21 € 120 491,27 €
Estimation APS hors options = 100 100,00 € HT (12/07) TVA = 19,6 %

Après  en avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  approuve le  choix de la 
Commission d’Appel d’Offres et autorise le Maire à signer les marchés.

OBJET :

TRAVAUX DE 
REAMENAGEMENT DE 
LA SALLE STE ODILE


